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RANDONNER, C’EST AUSSI PRÉVOIR UN ÉQUIPEMENT ADAPTÉ (CHAUSSURES, 

VÊTEMENTS, EAU…) ET RESPECTER L’ENVIRONNEMENT DU SENTIER

Du bureau d’information touristique, longer 
la voie communale parallèle à la rivière. 

Ignorer à gauche le sentier « Gaycre par les 
rivages ». Bifurquer à droite puis traverser 
la RD76 et s’engager tout droit par le Sentier 
des Sources à côté du restaurant. 

Franchir le ruisseau, s’engager sur le sentier 
creux arboré de châtaigniers et de chênes 
qui mène à d’anciennes ruines. À la route, 
virer à droite. Passer sous le rocher de 
Roquefau. Marcher sur 300m. Au croisement, 
laisser à gauche le sentier qui prend la 
direction de Gaycre. Monter par un chemin 
qui longe la crête (point de vue sur le 
hameau de Gaycre). 
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4 Au-dessus du Mas Brunet, engager à gauche 
sur une large piste. 
À la Mouzinac, suivre la route sur 100m puis, 
au virage, prendre à gauche un sentier 
couvert longeant une habitation. 
À la route, laisser la petite route à droite. 
Poursuivre tout droit.

Couper la D75. Suivre le sentier au dessus 
de la déchèterie. A la route, traverser.  
Continuer tout droit, par un chemin creux, 
descendre à l’école. Franchir à nouveau la 
D75. Prendre un petit pont surplombant 
l’ancienne voie ferrée. Marcher en direction 
de l’église et rejoindre le point de départ. 
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